
Image not found or type unknown

delais de preavis sous certaines conditions

Par morpionette, le 16/10/2010 à 09:16

bjour,mon delais de preavis pour partir de mon appartement et de 3 mois,mais sous certaines
conditions il peut etre seulement de 1mois .mon etat de santée peut il rentré dans ses
conditions car jai de gros problemes pour accedé aux chambres a l'etage,avec un certificat
medical qui confirme se fait.merci pour votre reponse

Par Domil, le 16/10/2010 à 12:12

La condition liée à la santé est uniquement pour les personnes agées de plus de 60 ans dont
l'état de santé exige un déménagement.

Les autres conditions sont liées à l'emploi.
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